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.APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DU SA1-IARA OCCIDEIJTAL 

D~~ande d'audition 

Télé')ramme daté du 2 octobre 1980, adressé au Président 
de lR- Q,uatrième Commission nar '1. Bohoy Sidi Ahmed, 
Col"llllissaire politique du Mouvement de libération 

: 1orehob 1:./ 

Laayoune 

En ma qualité de Commissaire politique du "MOP.EHOB", j'ai l'honneur de 
vous demander de permettre au mouvement Que je représente d'être entendu lors 
de la discussion du point relatif à la question dite du Sahara occidental qui 
sera débattue au sein de la Quatrième Commission de l'Assemblée '3enérale cles 
Nations Unies. 

Je sera1 assisté lors de mon intervention devant la Quatrième Commission 
·oar l'1H. Bouya Maalainine, Ali Chiaa et ~J[ohamed H' Barek Tamek. 

Dohoy Sidi J'Jll-ŒD 

Commissaire ~olitique du 
I1ouvement de libération 

1/ Distribué conformément à une decision nrise par la ~uatrième Commission 
à sa 7ème séance, le 6 octobre 1980. 
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